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PRECEDENTES ACTIONS « MARIE CURIE » 

 

3e PCRDT (1990-1994) : Human Capital and Mobility (HCM) 

4e PCRDT (1994-1998) : Training and Mobility of Researchers (TMR) 

 5e PCRDT (1998-2002) : Improving Human Research Potentialé 

6e PCRDT (2002-2006) : Human Resources and Mobility (HRM) 

7e PCRDT (2007-2013) : People (4,7 Mdú soit 0,67 Mdú par an :49% du budget) 

 

  Rendre  la recherche en Europe plus attractive aussi bien pour les européens 

que pour les ressortissants des autre pays (pays tiers) afin dôattirer un nombre 

croissant de jeunes vers les métiers de la recherche et  renforcer la coopération 

entre lôEurope de la recherche et le reste du monde. 

Avoir un effet structurant sur la qualit® et lôorganisation de la formation ¨ la 

recherche, sur le développement de la carrière des chercheurs, sur les 

interactions entre les disciplines, entre les secteurs académiques et industriels 

et sur la participation des femmes aux activités et métiers de la recherche. 



 

DEFINITIONS DE LA RECHERCHE  

 
 

 

Chercheurs en début de carrière: chercheurs au cours des quatre 
premières années (ETP) de leur activité de recherche (30% de ces 
chercheurs au maximum peuvent venir de pays tiers).  

 

 

Chercheurs expérimentés: chercheurs ayant au moins quatre ans 
dôexp®rience dans la recherche (ETP) apr¯s avoir obtenu un dipl¹me 
universitaire leur donnant accès aux études de doctorat, ou chercheurs 
d®j¨ titulaires dôun doctorat. 

  



Les Actions Marie Curie qui constituent ce programme: 

 - ITN:Initial Training Network:les Réseaux de formation par la recherche qui 

peuvent accueillir des doctorants et post-doc (10% )-Ouvert à l'international. 

 - OIF-IIF:Outgoing and incoming fellowship: les bourses de mobilité 

internationale « entrantes » et  « sortantes è destin®es aux titulaires dôun 

doctorat. 

 - le programme IRSES 

Conditions dôune mobilit®: 

-Mobilité transnationale (mobilité nouvelle) 

-Mobilit® possible dans le pays dôorigine (doit avoir r®sid® dans un autre pays 

pendant au moins 5 ans). 

 



 

 

CALENDRIER 
 
 

ÅDate de  publication des appels : 

OIF-IIF: le 13 mars 2012 

IRSES: 20 juillet 2011 

ITN: 20 juillet 2011 

  

ÅDate limite de soumission: 

OIF-IIF :le 16 août 2012 

IRSES: 18 janvier 2012 

ITN: 12 janvier 2012 

 
ÅSite-Portail du participant: 

http://ec.europa.eu/research/participants/portal/page/fp7_calls? 



 

La dimension internationale: 

Les bourses « entrantes » (IIF) 

International Incoming Fellowships 

IIF 

Objectifs: 

     - Développer ou renforcer la coopération entre les chercheurs européens et les 

chercheurs des pays tiers en finançant des bourses pour ces derniers. 

     - Permettre aux chercheurs des pays tiers (Liban) d'une aide pour faciliter le retour dans 

le pays dôorigine. 

Les chercheurs concernés doivent être titulaires dôun doctorat.Le dossier est établi par le 

chercheur et par le laboratoire dôaccueil 

La bourse (salaire) est vers®e par le laboratoire dôaccueil qui re­oit aussi une subvention 

pour le financement des recherches et de la formation. 

Le chercheur libanais monte donc un dossier IIF vers une Université européenne de son 

choix, il recevra une allocation de mobilité et un salaire  . 

L'Université européenne recevra une allocation mensuelle convrant les frais d'accueil du 

chercheur (bureau, ordinateur..) 

 

 

 



 
 
 Durée des bourses: 1 à 2 ans pour la « phase sortante » (vers UE) et 1 an pour la phase de 

réintégration (si éligible)  

 

En phase sortante: 

1- Le chercheur reçoit: 

ÅMonthly living Allowance :  

Å 5.430ú/mois brut pour des chercheurs expérimentés (4-10 ans)  

Å ou 8.136ú/mois brut pour des chercheurs expérimentés (>10 ans) ;  

ÅMobility Allowance :  

Å 700ú/ mois pour un chercheur sans charge familiale,  

Å ou1000ú/mois avec charge familiale ;  

 

2- Lôinstitution dôaccueil re­oit : 

Åune contribution aux dépenses de formation et transfert de connaissance : 

  - 700 ú par mois si la recherche ne se fait pas dans un laboratoire 

  - 1000 ú par mois si la recherche se fait dans un laboratoire 

Å une contribution aux coûts indirects: 700ú par mois de contrat.  

 

Phase de réintégration : lôinstitutionreçoit 15.000ú par an pour 1 an maximum pour les 

dépenses de lôinstitution hôte, si éligible)  

 

 



 
 

 

Bourses Marie Curie « sortantes » (OIF) 

International Outgoing Fellowships 

Objectifs: 

  -  Renforcer la dimension internationale de la carrière des chercheurs Européens en leur donnant la 

possibilit® de se former et dôacqu®rir de nouvelles connaissances dans un laboratoire de haut niveau 

dôun pays tiers 

  - Permettre ¨ la recherche europ®enne de progresser et dô®tablir des liens fructueux avec des 

institutions de recherche hors dôEurope 

Le Liban est ici pays hôte, il accueille un chercheur européen et bénéficie donc d'un versement 

mensuel d'environ 800 euros pour les frais d'accueil. 

Durée : de 1 ¨ 2 ans dans un pays tiers + une p®riode de retour en Europe dôun an obligatoire 

dans un laboratoire 

 Le chercheur sôengage ¨ revenir en Europe ¨ la fin de sa p®riode de mobilit®. 

 

Chercheurs éligibles: 

 Seuls les chercheurs originaires dôun Etat membre ou associ® sont ®ligibles ¨ condition quôils nôaient  

pas résidé dans le pays tiers plus de 12 mois dans les 3 dernières années. 

 

 
 



 
 

 

Bourses Marie Curie « sortantes » (OIF) 

International Outgoing fellowships 
Montant des bourses: 

   1- Le chercheur reçoit: 

ÅMonthly living Allowance : 5.430ú/mois brut pour des chercheurs expérimentés (4-10 ans) u 8.136ú/mois 

brut pour des chercheurs expérimentés (>10 ans) ;  

ÅMobility Allowance (attention, si le retour se fait dans le pays dôorigine, lôallocation mensuelle de mobilit® nôest pas 

versée pendant la période de retour) : 700ú/ mois pour un chercheur sans charge familiale ou 1000ú/mois 

avec charge familiale ;  

2- Lôinstitution dôaccueil (dans les deux pays) re­oit : 

Åune contribution aux dépenses de formation et transfert de connaissance : 800ú mensuels 

Åune contribution aux coûts indirects: 700ú par mois de contrat.  

Critères de sélection: 

Idem: Au niveau du critère  « Impact », rajouter la capacité à créer des liens durables entre les deux  

laboratoires hôtes. 

Montage du dossier: Celui-ci est ®tabli par le chercheur en  liaison avec les laboratoires dôaccueil. Le contrat 

sera signé par ceux-ci  avec la Commission Européenne. 

Le laboratoire dôaccueil dans le pays dôorigine doit sôengager ¨ utiliser la subvention vers®e par la Commission 

Européenne exclusivement pour les besoins du chercheur à son retour. Si le chercheur ne revient pas en 

Europe, ce dernier devra rembourser le montant total de la bourse . 

La période de retour peut durer une année et doit commencer au plus tard 6 mois après la fin de la période de 

mobilité 

 

 
 



 

 

Réseaux de formation (ITN) 
Objectifs :  

Améliorer les perspectives de carrière des chercheurs dans le secteur public comme dans le secteur privé. 

 

   Structures :  

Consortium dôinstitutions de recherche publiques ou priv®es  dôau moins 3 ®tats membres ou associés. Le 
nombre de partenaires ne doit pas dépasser 10.  Les institutions de recherche privées sont bienvenues, y 
compris les PME. 

 

   Des institutions de pays tiers peuvent participer au consortium et être financées si le pays a signé un 
accord de co-opération scientifique avec lôUnion Europ®enne et si leur pr®sence est jug®e n®cessaire ¨ la 
réalisation du projet. 

 

Formation à la recherche et par la recherche: 

    Les membres du consortium présente un projet commun de formation à la recherche caractérisé par: 

   - une recherche innovante et de haut niveau scientifique 

   - une reconnaissance mutuelle des diplômes 

   - la mise en place de modules de compétences complémentaires : gestion et financement des projets, droits 

de propriété intellectuelle, communication, etcé 

 

Bilan 2009: 900 projets déposés- 92 financés+ 23 en liste de réserve. 

 

 



LES BOURSES DE RESEAUX 

EUROPEAN INDUSTRIAL DOCTORATES (EID) 

Objectif: former des chercheurs hautement qualifiés et de stimuler l'entrepreneuriat, la créativité 

et l'innovation en Europe. Ce dernier objectif doit être atteint en particulier en impliquant les 

entreprises dans la formation doctorale afin que les compétences répondent mieux aux besoins 

des secteurs public et privé 

La durée du projet : 48 mois  

Domaine de recherche : tous sauf Euratom 

Le consortium 

Å Une Institution du secteur publique et une institution du secteur privé 

Å Les institutions doivent être établies dans deux états membres ou associés différents. 

Å Partenaires Associés : possible dôen inclure (public ou priv®) mais ils prendront part aux 

modules de formation, et non au projet de recherche pas de financement direct de lôUE, 

ne sont pas signataire de la Convention de Subvention). 

Les pays éligibles : Les états membres, Les états associés, et Les pays Tiers (pays ICPC ou 

pays ¨ hauts revenus). Ne peuvent °tre inclus quôune fois le consortium minimum est constitu®. 

Conditions de mobilité : Les personnels recrut®s peuvent °tre de nôimporte quelle nationalit® 

mais ne peuvent pas avoir passé plus de 12 mois dans le pays qui les recrute dans le 36 mois 

précédant leur embauche. 

 

 

 



LES BOURSES DE RESEAUX 

EUROPEAN INDUSTRIAL DOCTORATES (EID) 
Le  personnel recruté :   

Å Chercheur (Early Stage Researcher ï ESR : entre 0 et 4 ans dôexp®rience en recherche 

apr¯s lôobtention du dipl¹me permettant de d®buter un doctorat). Recrutement entre 3 et 

36 mois ; 

Å Doit être enrôlé dans un programme doctoral, un des partenaires (ou partenaire associé) 

doit délivré un diplôme de doctorat. 

Å Soit recruté par les deux partenaires, soit par un et détaché dans le second ; 

Å Supervisé de façon commune par les deux partenaires. 

 

Les dépenses : La Commission Européenne finance une partie des coûts salariaux des 

personnes échangées ou recrutées de façon forfaitaire : 

Å Monthly living Allowance : 3.167 ú/mois brut  pour des jeunes chercheurs ; 

Å Mobility Allowance : 700ú/ mois pour un chercheur sans charge familiale, et 1000ú/mois 

avec charge familiale ; 

Å Contribution aux dépenses de formation et transfert de connaissance : 1200 ú par 

chercheur et par mois (couvre les dépenses de formation, de recherche, exécution du projet 

et participation aux dépenses liées à la coordination); 

Å Activités de management : 10% max de la subvention versée par la CE ; 

Å Coûts indirects : 10% des coûts directs (moins coûts de sous contractants) ; 

 



LES BOURSES DE RESEAUX 

INNOVATIVE DOCTORAL PROGRAMMES (IDP) 
Objectif: dôoffrir aux chercheurs un programme de formation doctoral novateur assurant une 

formation de dimension internationale, interdisciplinaire et intersectorielle. En effet, les synergies 

avec des partenaires associés, y compris du secteur privé, renforcent ces 3 dimensions ainsi 

que  la composante « transfert de compétence » du programme de formation, afin de préparer 

les chercheurs d'un large éventail d'options de carrière.  En effet, bien que le projet soit rattaché 

à une unique institution, il est attendu que les doctorants aient réalisent des mobilités (sous 

forme de détachement) au sein des partenaires associés.  

La durée du projet : 48 mois  

Domaine de recherche : tous sauf Euratom 

Le consortium 

Å Une Institution établie dans un état membre ou associé ; 

Å Partenaires Associés : possible dôen inclure (public ou priv®) mais ils prendront part aux 

modules de formation, et non au projet de recherche pas de financement direct de lôUE (ne 

sont pas signataire de la Convention de Subvention). 

Les pays éligibles : Les états membres, Les états associés, et Les pays Tiers (pays ICPC ou 

pays ¨ hauts revenus). Ne peuvent °tre inclus quôune fois le consortium minimum est constitu®. 

Conditions de mobilité : Les personnels recrut®s peuvent °tre de nôimporte quelle nationalit® 

mais ne peuvent pas avoir passé plus de 12 mois dans le pays qui les recrute dans le 36 mois 

précédant leur embauche. 

 

 

 



LES BOURSES DE RESEAUX 

INNOVATIVE DOCTORAL PROGRAMMES (IDP) 
  

Le  personnel recruté :   

Å Chercheur (Early Stage Researcher ï ESR : entre 0 et 4 ans dôexp®rience en recherche 

apr¯s lôobtention du dipl¹me permettant de d®buter un doctorat). Recrutement entre 3 et 

36 mois ; 

Å Doit être enrôlé dans un programme doctoral, un des partenaires (ou partenaire associé) 

doit délivré un diplôme de doctorat. 

Les dépenses : 

La Commission Européenne finance une partie des coûts salariaux des personnes échangées 

ou recrutées de façon forfaitaire : 

Å Monthly living Allowance : 3.167 ú/mois brut  pour des jeunes chercheurs ; 

Å Mobility Allowance : 700ú/ mois pour un chercheur sans charge familiale, et 1000ú/mois 

avec charge familiale ; 

Å Contribution aux dépenses de formation et transfert de connaissance : 1200 ú par 

chercheur et par mois (couvre les dépenses de formation, de recherche, exécution du projet 

et participation aux dépenses liées à la coordination); 

Å Activités de management : 10% max de la subvention versée par la CE ; 

Å Coûts indirects : 10% des coûts directs (moins coûts de sous contractants) ; 

 



 
IRSES 

« International Research Staff Exchange Programme  » 
 

Le programme IRSES finance des échanges de chercheurs dans le but de développer des 

partenariats bilatéraux de long terme entre équipes de recherche européennes et de pays tiers. 

Ces échanges doivent être basés sur des programmes communs entre au moins 2 

institutions européennes et une institution des pays visés. 

Equipes Eligibles :   

-Une ou plusieurs Equipes dôEtats Membres de lôUnion europ®enne (UE) ou de pays associ®s, 

-Une ou plusieurs Equipes de pays ayant sign® un accord sp®cifique avec lôUE ou de pays 

voisins de lôUE :  

 

Liste des pays partenaires (29 pays) :  Pays avec un accord spécifique : Argentine, 

Australie, Bresil, Canada, Chine, Chili, Egypte, Inde, Japon, République de Corée, Mexique, 

Maroc, Nouvelle Zélande, Russie, Afrique du Sud, Tunisie, Ukraine, Etats-Unis.   Pays de la 

Politique de voisinage : Arménie, Azerbadjan, Belarus, Georgie, Moldavie, Ukraine, Algérie, 

Egypte, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Territoires palestiniens, Syrie, Tunisie .  

 

Contenu dôun projet : 

 - Durée du contrat entre 24 et 48 mois.  

-   Echanges (courts) de chercheurs en début de carrière (doctorants) ou de chercheurs 

expérimentés (professeurs, maîtres de conférences...). Les personnels techniques ou 

administratifs peuvent également participer.  

 - Les ®changes doivent °tre r®alis®s entre lôUE et les autres pays.  

 - Les séjours doivent durer entre 1 et 12 mois.   

 

 



 

IRSES 

« International Research Staff Exchange Programme  » 
 

 

 

Financement : Les personnels en mobilité doivent conserver le salaire de leur organisme 

 

 dôorigine, la Commission verse une indemnit® de s®jour (voyages compris) de 1900 euros par 

chercheur/mois pour les entités des Etats Membres ou des Pays Associés. 

 

 Les pays partenaires doivent apporter leur propre financement. Dans certains cas (pour les 

 

 pays voisins) la Commission Européenne pourra prendre en charge leurs dépenses.  

 

Bilan 2008: 71 projets déposés- 59 retenus. 

. 



 

MODALITES DE FINANCEMENT  
 

ñDérogationò du PCRDT : 100% 

Salaires et charges (+ coefficients correcteurs) 

Indemnités (expatriation, carrière...) 

Frais de laboratoires (800 euros environ) 

Frais de missions (conférences) 

Frais de formation 

Frais dôorganisation et communication (web,réunions...) 

Frais de publications/diffusion des résultats 

Frais indirects (Overheads : 700ú/ mois) 

 
Ex:2600 ú par mois (montant brut variable). Attention! les salaires sont soumis aux prélèvements 
obligatoires (Sécurité sociale, impôts, etcé) dans le cadre des l®gislations nationales 

Indemnité  annuelle de voyage: 250 à 2500 ú suivant la distance entre le pays dôorigine et le pays 

dôaccueil. 

Indemnité de mobilité: 700 ú (célibataire) ou 1000 ú (marié) par mois 

 

 

Forfait:  
X û par  

chercheur  
par mois  



 
         PRINCIPALES ETAPES   

16/08/2010  



 
PRINCIPALES ETAPES  



 
 

LA METHODE DôEVALUATION 
 
 

Panels disciplinaires 

 

3 évaluateurs 

 

Confidentialit®, Conflits dôint®r°tsé 

 

Rapport dô®valuation 

 

Réunion de consensus 

 

Les rapports dô®valuation des projets d®j¨ soumis sont 

communiqués aux experts  



 
 

PANELS 



 

LôEVALUATION 
 

Critères, Scores, Pondérations 



 

 

IIF  

 
 

CRITERES DõEVALUATION 



 

 

IOF  

IIF  

CRITERES DõEVALUATION 



Procédure de soumission 



TELECHARGEMENTS 



 

 

SOUMISSION ELECTRONIQUE  
 

Coordinateur / Login / Password / Fichier PDF  



 

 

 
 

CONSEILS PRATIQUES  
 
 

V®rifier quõil sõagit de la bonne version des formulaires 
 

Possibilit® dõindiquer jusquõ¨ 3 referees 
(rapports confidentiels via EPSS)  

 
Lire les documents (guide des experts, contrat typeé) 

 
Anticiper les cas particuliers  

(séjours fractionnés, temps partiel, interruption, partie des 
travaux effectu®s dans un autre laboé) 

 
 



 

 

A SAVOIR  

 
 



 

 


